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ânoaysae. TurquevUle 8 ft\ 
taoaynte. CheAÔBf».. , . » » . 
Due eosamuaaoté 10 fr. 

feisonvvao de ht Hase U s a i § fr. 
l u W . R-, * Séea 6 ft. 
Baie a. Oh.. * «éeSW. 6 * -
fcTmémoira d'unTétSsl, 6 fr-
(L, ouvrier, de Nevers 6 fr. 
0D ecclésiastique « . . . . 10 fr. 
M. P. de M.. Nevers 80 fr. 
anonyme, Saiat-Lau —...".. 5 fr. 
fine lectrice de la Créées 1 fr. 
| tBodai i .OnvUie. . . . . . a» fr. 
Ce abonné d'anrttsflMteen 10 1». 
M.t Nemours „ « fr. 
Anonyme. * Gaetb* 10 fr. 
Pour DM prêtre* : ThoUsey. . . . 19 fr. 
Mme Victor Lemaire 10 «r. 
KM. tes abbés B. et H Legru 10 fr. 
One Enfant de Marie de xavare.... S fr. 

8. l'abbé A. Gootier, Rooqnisnv 1 fr. 
a. saiajsj»i 4a SeiavHUefre-do-

^Saïïii^EE:::': 4| 
HBSB lî.^ «."etT*','k"è'.V.'.TT.'."." 25 fr! 
Mane Brardsr. Angers 6 fr. 
A. p.. a, Lui*. e fr. 
M. AJexsa Maitte. Trétes* !. to n-
Maie L. (svéitet. Paris 90 fr. 
£ M. B^ItiaMe 9 fr. 
S . JoeepS de B. Lalaada 6 fr. 
M. a Châtelain. Laval 10 fr. 
Bretons et Bourguignons 3 fr. 
M. Fénot, Nancy 3 fr. 
B Z M MattalinTNancy _ a fr. 
p . Tlessas,Nancy 1 fr. 
M. Q.âs>J%, Begooèn B fr. 
ttmtmimE^Êm 8 tt'. 
M. P. sLDovjrré. Carnée!'.'.'.Y. 3 tr. 
Anonyme l a Bruxelles 20 fr, 

COBSEIL DES MIHISTRES 
Les ministres et sous-secrétaires d'Etat 

M sont réunis ce matin an Conseil de Ca
binet au ministère de l'Intérieur, sous la 
présidence de M. Clemenceau. 

LES PAPIERS 
DE L'ANCIENNE NONCIATURE 

IL Pic non, ministre des Affaires étran
gères, a fait connaître les conditions dans 
lesquelles s'est effectuée la prise de pos
session des archives de l'ancienne noncia
ture à Paria par 1 ambassade d'Autriche-
Hongrie. 

AU MAROC 
Il a renseigné ensuite le Conseil sur 

l'état des affaires extérieures an cours, et 
notamment sur la situation au Maroc, n 
a fait savoir qu'un accord complet s'était 
établi avec l'Espagne pour l'organisation 
de la police mixte à Tanger et à Casa-

Gazette 
L» étrnttr àevté/t 

Tout s'en va. Ballacoscia représentait, & 
fui seul, un des aspects les plus pittoresques 
de la Corsa. On la montrait aux touristes, 
c'était use attraction da la tourné* insulaire 
des grands-ducs. Si Ballacoscia ast mort, 
que deviendra le maquis? 

Un Jardin public avec des pièces d'eau? 
aVra* uu square pour la musique? 

Un auteur gai disait, an parlant da l'Au-
tergtie : « Les malheureureux! ils avaient 
Un volcan, et ils l'ont laissé éteindre! » 

Un jour viendra ou on dira de la Corse : 
• Us avaient un repaire, et us en ont fait un 

L'*èê/»ti» et M. Caillou t 

La Commission da rhffién* publique 
avant posé oette question 1 M. caillaux : 
• N'y aurait-il p u moyen da proscrira l'ab-
sint ief », le ministre a répondu carrément: 

Il * 
Jamais ? a Non, mais, des fois... », comme 

on oit au faubourg. 
M. Caillaux sait e* que rapports l'absinthe 

&Trésor. D'autre part, il n'ignore pas que 
buvours d'absmt&e seront mieux dispo

sés I pavas dans Isa moments où ils verront 
leur porte-monnaie I travers les exhalaisons 
do l'absinthe. Ce n'est peut-être pas tris 

mais c'est tin expédient. 

Lee fommee-coohêrt 

MBléBMUtaujOura d'setualité, les remmss-
SS essora, es on ne sait mime pas encore 
resniriial on las appellera : Des cochères T 
de» eocnerellesT dos cochettesT 

M M. Maurice Donnay n'a pas renié ses 
grêlereooea d'autrefois, il doit -Hre partisan 
l u mot cochera, car on lui attribue ce qua-

i qui sa chantait il y a vingt «us au ca-
Iwa^Miai \\uiii . 
D'an coon r la saalé m'est .-r.*re ; 
rai trMté sa femme A la iMrte : 

STATUT DES FONCTIONNAIRES 
Puis le Conseil a. commencé l'examen du 

projet concernant le statut des fonction
naires. 

Les ministres ont procédé a on échange 
de vues sur les conséquences juridiques, 
politiques et sociales de ce projet, dont 
l'étude sera poursuivie dans une réunion 
qui a été fixée A mardi matin. 

Plusieurs journaux ont publié une Infor
mation d'après laquelle M. Briand, mi
nistre de l'Instruction publique, aurait saisi 
le Conseil des ministres d'un nouveau pro
jet de législation sur les cultes. 

M. Briand déclare cette information 
inexacte. 

Vil Incident an Conseil des ministres 
t*,atMccata fui règne entre M. Briand et 

M. Clemenceau tourna, paraît-il. A la brouille. 
On nous affirme que dans le Conseil des mi
nistre de mardi dernier le ministre des Cultes 
s est expliqué en termes très vifs avec le prési
dent du Conseil au sujet de l'interview accor
dée par celui-ci A M. Charles Laurent Des pro
pos presque acerbes ont été échangés au point 
que le président de la République «t les mem
bres du Cabinet ont craint un instant qu'une 
rupture Irrémédiable se produisit. 

Finalement, M. Briand a exigé et obtenu 
que M. Clemenceau démente l'Interview pa
rue dans le Rappel, et le conseil s'est terminé 
sans que M. Briand et M. Clemenceau se 
soient franchement réconciliés, 

La forme du démenti n'est d'ailleurs pas 
de nature A donner satisfaction a M. Briand. 
« Conversalion_Iamtlière » ne veut pas dira 
conversation inexacte et le désaveu alriâï in-
Usé A M. Briand n'en subsiste pas moins. 

La situation reste donc oss plus tendues. 
(lefarsaj 

— Die, eomtnaett, ton maer-se porte. 
I Vu lifii nT 

Pourra bébé ! 

Dans l'organe officiel des cultuelles, le 
défroqué-rédacteur, inquiet, non sans raison, 
sur la vitalité des cultuelles gV'il essaie de 
susciter, s'exprime ainsi : 

Le devoir est celui-ci : 1» préserver cet enfant 
des intempéries, 9* le laisser tranquillement 
dormir Mme un si long voyage, i' bien se 
garder de lui donner du lait. Tout au plus, 
pendant vingt quatre aeorea, pourra-t-on. quand 
B se réveillera, lui présenter un peu d'eau 
sucrée! Longtemps, le sein de sa nourrice lui 
suffira. Tonte autre nourriture provoquerait 
une entérite. Quand l'enfant aura l'âge de 
Saison, on pourra, peut-être, pronostiquer, en 
parue, son avenir. 

Ahl oui, Il en a une entérite, ce pauvre 
Bébé ! 

La saisi* Vilatte et l'histoire d> ce jour 
sont des symptômes du plus mauvais augure. 

L" bébé ne verra pas l'âge de raison. Con
traire par assenée à toute raison, il ne peut 
» parvenir. 

La guerre aux tri pets 

La guerre menée par nos vertueux ré
volutionnaires, contre les tripots, ne nous 
inspire pas plus de confiance que les phra
ses sclennellei par lesquelles les Girondins 
et Jn.-r.tii! ^ 'évertuaient, à. flétrir la pas
sion néitsip du jeu. 

On interdit alors, il est vrai, l'usage des 
anciennes cartes, mais on les remplaça par 
des cartes révolutionnaires, dessinées par 
David, où les « sages » étaient substitués 
aux roi*, les » vertus » aux reines et les 
« braves » aux valets, et l'on s'en servit avec 
fureur. 

C'est par une substitution du même 
genre que, peut-être, nous aurons un de ces 
Jours un 'grand cercle blocard, dont les 
croupiers seront dee personnages officiels, 
rattachés au ministère du Travail ou du 
Commerce, sous le nom de percepteurs, ins
pecteurs, chefs de bureau, etc. 

Il n'y aurait S cela rien d'étonnant.' 

EXPLOITS FRANCS-MAÇOHNIQUES 

Reims. !8 février. — Hier soir, à 11 heures, 
4 la sortie d'une cérémonie maçonnique qui 
avait eu lieu rue Bulrctta, de violentes mani
festations se sont produites, des coups ont 
été échangés entre la police et les manifes
tante 190 personnes ont été arrêtées et des 
atoeés verbaux ont été dressés contre 76 d'en
tre elles poor tapage nocturne. 

ELECTIONS CANTONALES 

Jase élections auront lieu, le 17 mari, au Con-
1 général, dans les cantons de Faverges 

Hlaure-Sav-.lei.orjfon (Boue.hes-du-Rrione),Ple-v-
ben O M i.. ire), ('en 
-.tay el Niort l< nnu.a ttwux-Kevrriti, saint-
SauveurtManchet au Cassai I <1 an unduwiin ni 
dans les cantons de Sisteron iba^ts-Alpe.-i et. 
Bellegarde (Loiret.. 

UNE HEUREUSE FIN 
II Y a quelques jours mourait pieusement à 

Cbsvlgaeo (Ateoe), ou il s'était retiré récem-
o e a s dans la famille de sa femme, M. Conrad 
Friok 

K Frieav. d'origine wnrtembergeoise. était 
aaé'deSS ans, ÏÏétait venu très jaune a Pans 
^T la suite d'un certain nombre d'entretien* 
avec M- le curé de Cbav.gnon, M. Frick. qui 
Sait orc*estaat, s'était déclaré décidé a em-
rSSseVurreUrtoo catholique. Jonibé grave
ment malade fi mois dernier. Il demanda '• 
baptême, et. deux jours après, fit sa premiara 
communion. Il a rei;u les derniers sacrements, 
avec des sentiments de foi profonds autant 
qu'édifiants. 

Cette conversion a produit dans la région 

U maison-mère des Sœnrs 
de saint Vineenl-dc-Panl 

La Conseil municipal de Paris, mainte- | 
nant la décision qu'il avait prise en Comité 
du budget, a voté la délibération suivante : 

A n . i». - il j i Heu de désaffectation des 
propriétés communales sises 138 at 140. rue du 
Bac. occupées fc titre précaire par les Saurs 
de Saint-vlncent de Paul. 

Ces propriétés rentreront dans le domaine 
privé de la Ville de Paria, libres de toute 
charge, sauf règlement, s'il y a lieu, des in
demnités qui pourraient être réclamées. 

Dans le cas où la désaffectation ne pourrait 
<|re obtenue de l'autorité admlnlnstrativa 
compétente. U y aurait lieu de poursuivre 
devant l'autorité ]udiciaire_-p*» toutes voies 
de droit, la résinât*©»» tresactee en vertu des
quels les Soeurs de Saint-Vincent de Paul oc
cupent les propriétés communales ci-dessus dé
signées. 

ART 9. — M. la préfet da to Saine est invité 
k Uire toutes diligences pour assurer laaêcu-
tlon des délibérations susvlsées. 

C'est en vain que MM. Rendu. Alny et 
César Caire avaient montré Te* services 
r«»4*t<> par 163 *Sœois de Saint-Vincent de 
Paul I 1a population parisienne; qu'ils 
avaient prouvé qu'aujourd'hui comme au
trefois, elles se dévouaient, prodiguant 
leurs soins et leur charité à tous les mal
heureux; qu'ainsi elles remplissaient tou
jours le but en vue duquel la Ville de Paris 
avait mis à leur disposition l'immeuble de 
la rue du Bac. 

C'est en vain aussi que M. Joseph Mer 
nard, d acord en cela avec le préfet de la 
Seine et le Comité du contentieux, avait 
montré dans qiftl ridicule procès la Ville 
allait s'engager. 

La situation des Sœurs de Saint-Vincent 
de Paul n'est pas, en effet, la même que 
celle des Frètes des Ecoles chrétiennes. 
Ceux-ci n'existaient que comme Congréga
tion enseignante ;or, la loi de 1904, ayant 
supprimé les Congrégations enseignantes, 
ils n'existaient plus légalement. Ln liqui
dateur leur avait été nommé. Il était, dès 
lors, possible que l'Immeuble de la rue Ou-
dlnot.dont la Ville leur avait donné la jouis
sance, lui fit retour. 

Mais les Scsurs de Saint-Vincent de 
Paul n'existaient pas seulement comme 
congrégation enseignante, mais surtout 
comme Congrégation hospitalière et cha
ritable. 

Elles existent toujours en cette qualité; 
aucun liquidateur ne leur a été nommé. 
Aussi longtemps donc qu'une loi ne sera 
pas intervenue .supprimant les Congré
gation» hospitalières, la Ville sera sans 
droit pour reprendre l'immeuble de la rue 
du Bac. 

Tels sont les principes qui se dégagent 
de la jurisprudence de la Cour de cassa
tion. 

Malgré ces arguments, l'ordre du jour 

Êur et simple, demandé par M. Ambroise 
iendu, a été repoussé par 46 voix contre 

30. Il ne restait plus, dès lors, qu'à pren
dre la délibération que l'on connaît. 

LA SEPARATION IN ANGLETIIRI 

M. Everett. député libéral, a soumis, hier 
après-midi à la Chambre des communes un 
ordre du jour portant que, dans l'intérêt da la 
religion et de la nation, il conviendrait d'ef
fectuer lu séparation de l'Etrlise et de l'Etat 
tant en Angleterre que dans le pays de Galles. 

M. Blrreu, ministre pour l'Irlande, déclare 
que le gouvernement n accepte aucunement la 
responsabilité de cet ordre du jour. Pour lui, 
personnellement, U est favorable * la sépara 
tion. 

L'ordre du jour est adopté a une majorité de 
196 voix contre 90. L'adoption de cet ordre du 
jour n'entraîne aucune conséquence pratique. 

LES ISSOCIAQOHLDE LA# PRESSE 
Dans son assemblée générale annuelle, le 

Comité général des associations de la presse 
fran';;usp a voté la résolution suivante : 

H....T éviter i .i avec un groapa 
ment n-. ent "... a pi is li v ra 'i • .• » • 
générale des publt - as '.'..n.n,. », i.: Comité 
général .!•*- aseociaUoaaSe la presse tiMçaiea 
eomp'emint : 

l e Syniinut 'le la fire.--.i-. funsienne. l'asso-
nation syndicale professionnelle IIUK journa-
listc?- républicains français; I assoc ation des 
journali-te^ parisiens, las-, canon et Svnd cat 
de la presse lêpublicaine départementale, l'as
socia'..on de lu presse monarchique et catho
lique des départements, l'assoriation de la 
pre-se départementale plel».c taire. 

KapiiCile qu'il a. seul, qualité pour représenter 
l'ensemble de ln presse frsn< aise dan» ses rap
ports avec l>*s pouvons publics, les grandes 
administrations et la presse étrangère. 

Le Comité gétaéSBl a ensuite constitue son 
bureau comme suit pour Tannée 1̂ 07: 

Président, M. Jean Uupuy ; vice-présidents, 
MM. A. Ranc, Alfred Méïièrês. Sustave Dubar, 
ée Godleski, Merrou e< de Naieche ; secrétaire 
général. M. Ferdinand Heai ; trésorier. M. Ho 
bert Cbarlie ; secrétaires. MM. Mario Sermet. 
Ernest Baudouin. J?aul fioutroe. Maurice iiebwob. 

Chambre j 
des Députés 

•EANOB DU JEUDI M FEVRIER 
Séance à t heures : présidence de M, 

vice-président. 
La Chambre adopte sans débat, après «n 

avoir prononcé l'urgence, un projet portant 
approbation d'un arrangement signé le 9 juin 
1906, entre la France et l'Italie, concernant la 
réparation des dommages résultant des acci
denta du travail. 

M. Soarrat dépose deux projets de résolu
tion dont S réclame l'urgence et la discussion 
lamédlate. 

Le premier Invite le ministre des Travaux 
publics à négocier avec les sept grands ré
seaux de chemins de far pour obtenu-, en ce 
qui concerne le transport des vins, des abais
sements de tarifs analogues à ceux dont be-
néneient certains denrées agricoles. 

Le deuxième invite le ministre des Affaires 
étrangères S ouvrir des nôgociauon» avec les 

fou versements étrangers, en vue d'obtenir 
abaissement dee droits de douane sur les 

vins. 
M. Laslee. — Je n'ai pas besoin de dire que 

nous approuvons les motions de M. Bourrât, 
dans l'intérêt des régions vttiçolea. 

Je regrette qu'il ail cru devoir dire qu'au be
soin 11 s'unirait aux industriels du Nord contre 
les bouilleurs de cru. 

Déjà, une première fois, ses amis et lui ont 
cru bien faire de se lancer dans cette cam
pagne; leurs électeurs les ont rappelés à 
Tordre. 

Au moment où l'unlpn s'impose " P l u s vi
vement entre les représentants du Ml* ntl-
cole pour le bien commun, 1 instant est mal 
choisi pour prêcher la division. 

M Bourrai. — Peu nous importe! nous 
prendrons tous les moyens pour que nos re
stons puissent vendre leurs vins a un taux 
rémunérateur. (Bruits sur divers bancs) 

u Paul Baauragard. — Le sujet dont U 
a'aêit est très intéressant, mais il faut bien 
nnni rendre compte que noua ne pouvons Ob
tenir d « condition, meilleures des pava 
étrane-ers si nous ne leur apportons pas des 
offres d'avantages nouveaux. 

M «artheu. ministre des Travaux publics. 
— Le gouvernement ne fait pas opposition a 
la déclaration d'urgence. 

L'uraenee est prononcée, et les deux pro
jets de résolution adoptés. 

L'insécurité ' 
dans les villas et les campagnes 

M. Mann Ooenin a la parole pour une ques
tion au ministre de l'intérieur, au sujet du 
banditisme qui jette la terreur dans la région 
du Nord. 

Dspuis quinte jours surtout, des bandes de 
malfaiteurs pillent, volant et épouvantent les 
population.», notamment des arrondissements 
de Béthune et d'Hazebrouck. 

A iextrlme gauche. -~ Ce sont les mêmes 
qui faisaient les manifestations des inven
taires) 

M. Lasioi. — Dites tout de suite que c'est 
le P. du Lac qui est à la tète de ces Car-
toUcncs. 

M. Henri Cochin. — En plusieurs localités 
des vieillards, des femmes mente ont été as
siégés dans leurs malsons, malmenés et dé
pouillas. 

Il y n j - T r u I0uri_jj Bt-Plerrebrouck, com-
u,*..,« «rom. ie Miis^swesjBjjjfij-giii. temme 
a été ainsi assiégée au leiid>llrmrrr^1P*jMMMaa<_ 
elle venait de toucher une somme de i (.en n. 

Les bandits n'ayant trouvé que 1 300 trams 
l'ont mise en demeure, sous menace de mort 
de leur dire où se trouvait le reste de la 
somme. 

Il est manifeste, tout le monde le reconnaît, 
qu'on se trouve en face de véritables bandes 
organisées. 

fl y e diverses me«ui*» a prendre, et tout 
d'abord des mesures de répression immédiate, 
en vue de surveiller et d'arrêter las malan
drins qui se livrent a ces vols de lapins, de 
Roules, etc...., qu'on regarde comme Insinu

ants en sol, et qui ont pourtant une gravité 
en raison de ce qu'ils se commettent la nuit, 
avec effraction et que leurs auteurs sont prêts 
S ne reculer devant rien. 

Notre système de défense publique, est ar
chaïque et nos gendarmes sont surtout em
ployés comme facteurs pour le transport das 
ordres des bureaux da recrutement. 

D'autres mesures plus générales s'imposent 
notamment en raison du voisinage de la fron
tière, frontière purement Idéale, qui permet 
aux malfaiteurs de passer alternativement de 
France en Belgique et de Belgique en France, 
et d'échapper ainsi au châtiment. 

Il y aurait lieu, le gouvernement la pensera 
sans douta, de s'entendre a cet égard avec nos 
voisins pour renforcer la police des deux cotés 
de la frontière. 

S'il faut de l'argent pour cela, personne ne 
le lui refusera, car il y va de la sécurité dans 
toute la vaste région du Nord. 

M. Olemenoeau. — Il le faudrait, c'est le ren
forcement de notre police judiciaire qu'il fau
drait dans toute la France. 

M. B. Berry demande à soulever une ques
tion analogue au sujet de l'insécurité dans les 
alentours de Paris et a Paris. 

M. Rabler, président. — Il faut d'abord, aux 
termes du règlement que le premier incident 
soit clos. 

M. Olsoisnesau, ministre de l'Intérieur. — 
Je pourrai répondre a M. Cochin en même 
temps qu'aux autres orateurs. 

M. états demande à interpeller sur l'insécu
rité dans l e s villes et les campagnes. 

Il cède son tour de parole a M. Berry. 
M. Georgee Eerry. — Depuis le 1" janvier, 

en cinquante-huit jours, il y a eu à Paris 
88 assassinats ou tentatives d'assassinat, dont 
un bon nombre Commis presque en plein jousT 

J'ai vu, a 10 heures du soir, un ingénieur 
frappé de deux coups de couteau. 

Lee agents de polie» n'y échappent pas plus 
que les autres; les enfants j sont particuliè
rement exposés. 

L'audace des malfaiteurs ne connaît pas de 
bornes : au boulevard des Italiens, un ma
gasin de bijouterie ayant été dévalisé après 
que la glace en avait été coupée, la police 
veilla trois jours; le quatrième jour, dès 
qu'elle eut disparu, un autre magasin voisin 
a été pillé à son tour. 

Dans le quartier d'Auteuil, douze maisons 
ont été dévalisées en douze jours, et les jour
naux ont dit comment notre ancien collègue 
de la Mayenne, M. Heuzey, a failli être vic
time des apacbes surpris par lui. 

Tout près de là. c'est un perroquet qui, en 
appelant au secours (Rires. ), a mis la bande 
en fuite. 

Certains de ces brigands opèrent dans la 
rue, d'autre» à domicile. 

M. Boutant. — Et à LongchampT 
M. G. Berry. — Notre police est mal orga

nisée: tout ou à peu près est à changer; ce 
n'est pas seulement quand le mal est com
mis et le crime accompli que les malfaiteurs 
doivent être mis dans l'impuissance de nuire* 

Dans le quartier de l'Opéra, depuis que le» 
négociants ont organisé un service de veil
leurs de nuit, le public respire un peu : pour
quoi le gouvernement n'étendrait-il pas ce 
système, puisque c'est la nuit plus encore que 
le jour que la sécurité a besoin d'être assu-
réet 

M. MoneservlM. — Dans la ville que je repré
sente, depuis quelque temps, une bande de 
malfaiteur», sûre d'une impunité qu'on lui as
sure an haut lieu, se livre a tous les désoi (1res 
cille, vole et malmène a discrétion les ci
toyens. 

Un leune homme de 19 ans, du séminaire 
des Missions Etrangères, venu S Rodez, pour 
voir son père malade, a été attaqué par eux. 

Ses nRresM'iirs. alors qu'on avait constaté 
au'il i*ui.:-.i 28 blessures, ont été traduits de-
vanl le trmunal des flagrants délits et eon-
damnés k trois tours ic- prison avec sursis 
et la président a du a la victime qu'il avait eu 
tort de se di fendre. (Rxclamatlons ) 

Dans le voisinage, un garde-ebanspétre con
damné uout vol. invite par son maire à lui re 
mt'tre le produit de son vol, »y es] refusé • 
le maire a vainement réclamé sa révocation 
et le préfet. M. Mane, a même dit au maire -
. C'est vous que Je ferai rt'voquer. • (Exclame 
tions.l 

M. Clemencaau. — Vous n'auriez pas do. ap-
oorter ces faits k lu tribune sans m'en a»o|V 
prévenu 

M. Monsservln.— Arrivant en séance au mo
ment où M. H. Cochin signalait le* laita que 
vous saveA j ai cru absolument être duns la 
question en apportant mon contingent au nu 
nlstre 'le l'Intérieur, charu-é d'assurer la sécu-
rité pnhliriue. (Très bien') 

M. Cessé Lemire Insiste dans le même sens 
que M. Cochin, en demandant au gouverne 
ment de prendre des masures pour^audre 1» 
justice plus expédltive, surtout dariâéjTrégion 
du Nord, an raison da la frontière, »'il y a 

Heu, qu'on s'entende avec le gouvernement 
belge. 

M. Paul Beauregard. — Le préfet de po
lice fait S Paris ce qu'il peut et les habitants 
0'AuteuU reconnaissent sa bonne voeosHé. 

Mais a faudrait changer un peu de système, 
passer ie l'autre côté de U barricade, selon le 
mot de M Clemenceau, et no pas procéder a 
Ses rates qui sont réguli*resne»t suivies de la 
mute en liberté des apacbes arrêtés.J,*Er?L) 

I M. Slemeneeau, préssBSBt du Cens*Û -
Comme je l'ai dit, je ne PUIS , r t I ^ i r » »"* 
Jaits apportés par M. ssOOseertrln. n ayant pu 
me renseigner à leur égard. 

je reconnais sans pelle. * ° m m « ^ J " «ft» 
précédenment. la d&eulté de la situation 
MUUeste'iacontestaMe «ne les 3 millions aflec-
.Jr èf l'eSSnîble delàT police judiciaire, fron-
îttres c o ^ S s o t sont lamentablement Insutfl-

^ r a t aùiunanoé la réorganisation de la-SO-
r e t e j ^ é r a j T e n en confiant la diredUon a 
retegeseraie.^ f e g s l o n e , d o n t personne ne 
Î Î 1 * 5 S \ , , ; ia valeur (Mouvements divers.) 
*UneWe*dèVntr eale «nobtle a été^nstitnée! 
oui ira^urplace faire les recherches qui s'im-
2oseat iïï certaines circonstances, « le lui ai 
îtonné cour chef un homme très laborieux, 
frès avise? M. Sebilie, chat de la Sûreté de 
IJDes bricades régionales, seront successive
ment créées, qui agiront isolément, sauf le cas 
où ellesauraient Besoin d'être renforcées par 
la brigade centrale. - , „ 

Du reste, la situation n'est pas particulière 
au Nord, a Paris ou à l'Aveyron. elle est com
mune au pays entier : pour' Mai-setlle, eh 1906, 
U a été classe sans suite S 700 affaires, dont 
8700 pour vols dont 300 auraient dû taire l'ob
jet de poursuites sn Cour d'assises. 

Cette réorganisation complète est en voie 
d'accomplissement : la police rurale, qui est 
représentée par U gendarmerie et les gardes-
champêtres, n'y échappera pas. mats cela coû
tera cher. . '.-

Pour Marseille, la note se chiffrera par 
1100000 francs au moins. 

Certains se plaignent de voir les gendarmes 
s'occuper du service de la police : il faut dire, 
d'ailleurs, que ce sont généralement ceux qui 

SBBÊÊssssaaBsssseasssÊÊÊÊm 

accordés aux membres des Syndicats aronat 
qui en auront fait la demande avant le 18 février. 

Le nombre des déléguée inscrits, les qdss-
*Joss portées s u programme l'extension prise 
par cette vaste association qui groupe 1900 syn
dicats, laissent entrevoir que eee assises auront 
oette année une importance exceptionnelle. 

La loi sur les accidenta agicolee actuellement 
pendante devant les Chambres fera l'objet 
d'une étude complète au cours de ces veunions. 

tÊÊsom -A 

ont a se plaindre d'eux qui traitent les gen 
- (flii 

snt qti 
ne partagent pas. 

darmes de mouchards. (Rires.) 
C'est un sentiment que les n onnêtes gens 

Du reste, nous avons déposé un projet de 
création d'un corps de gendarmerie mobile. 

M. Paul Oorntan». — Contre les grévistes! 
M. Olemaneeau. — Je ne pensais guère & 

eux (rires); nous espérons que le Parlement 
bâtera le vote de ee projet. 

Quant aux gardes-champêtres, ce sont de 
très braves et honnêtes gens, mais qui ne ré-
nondent plus peot-étre4 absolument a ee 
qu'entrent les nécessités actuelles, alors que 
le téléphone, i les chemins de fer, les télé
graphes, ont m h dans les relations des hom
mes, entre eux tant de transformations, dont 
les malfaiteurs ne sont pas les derniers I pro
fiter. -

U nous faut d'autres agent», et. pour cela, 
nous vous demanderons de l'argent. 

Quant a l'entente franco-belge dont a parlé 
M. »enH Cochin, je serais très heureux qu'elle 
pût s'établir; Je dois dire, d'ailleurs, que M. le 
préfet du Nord s'en préoccupe activement et 
j'espère que ce tait donnera i M. Cochin sa 
lisfactloa. (Assentiment.) 

En ce qui concerne la sécurité ITaris et aux 
environs, M. Lénine m'a fourni des renseigne
ments desquels tt résulte qu'il y aurait lieu de 
relever notablement la dotation de divers ser
vices de la préfecture de police en hommes et 
en argent, et que, d'autre part, avec les res
sources dont elle dispose, celle-ci obtient les 
meilleurs résultats qu'il soit possible ds dési
rer. 

La réorganisation dont J'ai parlé est en 
bonne voie; il reste k la complêter_d>< 
avec les départements 
entente sera * la guerre aux malfaiteur» 

ur i utilité de laquelle nous som
mes tous d'accord. 

M. Henri Coenln. — Je remercie M. lé pré
sident du Conseil des explications si intéres
santes qu'il nous a fournies. 

SS. LeWun. — En Meurthe-et-Moselle, nous 
sommes envahis par des bandes m'»uitt 
à la frontière la construction de certaines 
voies ferrées aUexaandas. 
.Dernièrement, un posta da douane a été at

taqué en plein Jour par une de ces bandes, 
unWapltalne de douane a essuyé plusieurs 
coupe de feu. 

U faudrait porter, sur les livrets des ou
vriers qui se présentent ainsi, la qualité 
d'étranger, et prendre la photographie de 
eaux, qui passent la frontière. 

H. Clemenceau. — C'est très Justel 
M. G. Berry. — Que le gouvernement de

mande des crédits, personne ne les refuserai 
M. Coûtant. — Je propose de rétablir la 

garde nationale. (Rires.) 
M. U orealdent. — J'ai reçu un ordre du Jour 

de M. Lebrun, ainsi conçu : 
• La Chambre, roinante dans le gouverne

ment, lui demande da prendre les mesures 
nécessaires pour assurer ta sécurité des ré
gions frontières par la revision de la législa
tion sur lee étrangers. » 

Voix diversei. — Et le sécurité des autres 
réglons? 

St. Olemenoeau. — Je ne puis pas accepter, 
quoique d'accord avec les observations présen
tées par M. Lebrun, l'ordre du jour qu U pré
sente, parce que cet ordre vise uniquement les 
régions frontières. 

D'autre part, il demande la revision des lois 
sur les étrangers et n'indique aucun moyen 
de procurer cette révision. 

SUT divers banci. — L'ordre du jour pur et 
simple. 

M. le ereeident met aux voix l'ordre du jour 
pur et simple qui est adopté à main levée. 

M. Laslee. — C'est tout à fait charmanti 

L'élection de la Réunion 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

l'élection de M. Gasparln, dans la première 
circonscription de la Réunion. Lell* bureau 
conclut a la validation. 

SI- Oarnaud combat ces conclusions, et de
mande l'annulation de l'élection. 

L'élection de M. Gasparln, dit-il, a été viciée 
par tous les procédés coupables qu'il est pos
sible de trouver en parelie occurrence. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
LA REFORME DE8 CONSEILS DE GUERRE 

Ainsi que l'ont précédemment fait la 
Commission de la réforme judiciaire et la 
Commission de l'armée, la Commission de la 
marine a désigné six délégués pour participer 
à l'étude qui se poursuit actuellement sur la 
réforme des Conseils de guerre. 

Ces délégués sont : MM. Muteau, Guemier, 
Cuttoll, (e l'Estourbeillon. Cazauvteilh et Du-
douyt. 

La Commission a ensuite adopté le rapport 
de M. Rcblin sur la réorganisation du service 
de santé de la marine. 

LES 0HEMIN8 DE FER DE L'ETAT 
La Commission des Travaux publics a conti

nué l'examen du projet relatif au régime finan
cier et (l'organisation administrative des che
mins de rer de l'Etat. 

Elle a lécidé notamment que le recrutement 
du personnel de début serait donné au direc
teur et non au Conseil d'administration et que 
le droit (e révoquer las agent» appartiendrait 
au directeur, aler» que le projet du gouver
nement tte le donnait qu'au ministre dee Tra
vaux publics. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
La Conmisslon de législation fiscale a con

tinué hltr la discussion de la cinquième caté
gorie da revenus, celle des bénéfices de l'ex
ploitation agricole. , 

Elle a adopté l'article «0 qui considère le 
bénéfice de cette exploitation comme é8» ,.a,'J 
revenu net inposable assigné a une propriété 
au titre de 1* deuxième catégorie. 

LES FRAUDEURS 
Un M bolB^niiixe., n.is en cause à la tribune 

de la Uambre par M Buzimbaud, a envoyé 
ses ttniuns au député de l'Heiault : 

M, lluiiuibaud i repondu : 
— Je I:Î ferai pis à ce fraudeur l'honneur de 

croiser l< fer avec lui. Qu'il jioursulve d'abord 
pour diilamation les personnes qui ont por'é 
ôont* lui des accisations précises. 

OKIiN CENTRALE DES SYNDICATS 
DES AGRICOLTEDRS DE FRANCE 

L'is'emb'ée r»nérale annuelle de l'Union 
cenrale «les Synticuts des agriculteurs de 
Frasée sure lie. dans l'hôtel de la Société. 
8. ne d'Athènes, le samedi lu mars, à^lieums 
du natiii. 

Fie sera précédée de réunions préparatoires 
qui .vurout lieu : les jeudi 14 at vendredi 
l inars, à 9 heures du matin et 3 heures du 
so". 

tes billets de réductions A demi-tarif sa*oat 

UN COMBAT AU SOUDAN 
Le chef de bataillon GodeLcommandant 

la région de Zinder, a livré le 13 septem
bre dernier un combat contre un parti de 
Hoggars-Aigueurs au puits de Orfda,dans 
Foasis de Djado. 

Le commandant Gadel était parti de 
Bilma le 2 septembre, pour visiter, avec 
un détachement composé de 2 officiers, un 
médecin-mai oc, 2 sous-officiers européens 
et 41 tirailloSirs, l'oasis de Bilma. 

Le 8 septembre, il se mit en route pour 
I oasis de Djado, situé à 274 kilomètres 
environ au nord-ouest de Bilma où il arri
vait le 12, en même temps que les Hog-
gars occupaient le puits de Orida. 

Prévenu d'une attaque possible, le com
mandant dirigea sa troupe sur ce point 
dans la nuit du 12 septembre. 

Le 13, au matin, avant même que des 
pourparlers aient pu être échangés, les 
Hoggars, au nombre de 80, attaquaient 
notre petite troupe et dirigeait sur elle 
une vive fusillade. 

Grèce à un mouvement tournant et après 
une charge à la baïonnette très vivement 
menée, les pillards sont repousses, laissant 
25 des leurs sur le terrain. Nous avons, de 
notre coté, deux morts, le sergent-fourrier 
Pacot et un caporal indigène, et six blessés. 

Le succès militaire se double en la cir
constance d'un succès politique important. 
Depuis de longues années, en effet, les 
Hoggars désolaient le pays de Bilma par 
des pillages incessants. Aujourd'hui, la 
libre circulation des caravanes est assurée 
et la reconnaissance des populations qui 
habitent cette vaste région nous eet ac
quise. 

POLONAIS AD BEICHSTAG 
Hier, au Reichstag, le prince Radziwill 

est venu, avec l'autorité que lui accorde 
son grand âge et le passé glorieux de sa 
maison, faire entendre une fois de plus au 
Reichstag, le cri d'une race opprimée et 
dresses contre le gouvernement prussien 
un acte d'accusation. 

Il décrit d'une voix étranglée par l'émo
tion, la situation lamentable des écoliers 
polonais; il a même accusé le gouverne
ment prussien d'hypocrisie, ce qui lui a 
valu un rappel & l'ordre du vice-président 
Paasche. 

— vous êtes, s'est écrié le prince Radatsnii, 
oocnire des chaseurs en Pologne, et c'est un 
peuple que vous traquez, que Vous forcez a 
Votre guise Vou* > » « dégradé lee Polonais 
jt-squ « en faire des citoyens de seconde classe, 
vous leur avez pris une partie de leurs droit». 
Li cause de l'émotion qui grandit dans les 
centrées polonaises, cette émotion que te f/.u-
vernament prussien sembla regretter aujour
d'hui hypocritement, vous pouves la trouver 
dans un asservissement et une perseouiton qui 
durent depuis des siècles. 

Le président Paasche. — Je vous rappelle S 
l'ordre; vous n'avez pas le droit de taxer le 
gouvernement prussien d'hypocrisie. 

Le prince Radziwill continue : 
— Les devoirs que l'Etat commande à, ses 

sujets, nous les avons remplis, la sang polo
nais a coulé en 1866 et en 1870, je vous l e rap
pelle, -et-qualle fut notre récompenser Vous 
nous avez déposscm*«-*iKnaa droit» civiques. 

En principe, nous ne sommcS—pas^-re» ad
versaires de la politique coloniale, mats 
quand nous considérons que le peuple polo
nais est traité plus mal que les nègres de 
l'Afrique par le gouvernement prussien, nous 
ne sommes pas prêts à procurer a celui-ci les 
moyens de poursuivre la politique coloniale. 

U PETITE BRUNIN 1ET101IVLE 
i U CCLTUELLI DE LA M I LEfiEMftE 

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, 
la disparition de la petite Marguerite Brunin, 
14 ans. qui. le jour du mardi-gras, avait quitté 
le domicile de ses parents et n'y avait pas re
paru depuis. 

Les parents étaient dans une inquiétude 
mortelle et croyaient déjà a la répétition de 
l'Ignoble attentat contre la petite Marthe Br-
beldlng, lorsque deux jeunes gens vinrent 
trouver M. et Mme Brunin et leur indiquèrent 
le lieu de la retraite de leur fille. 

M. Hamard, directeur de la Sûreté, averti 
par les parants de la fillette, se transportait, 
hier, en compagnie de deux Inspecteurs, a 
l'adresse indiquée, 22 bis, rue Legandre, siège 
de l'église schiamatique du sieur Vilatte. 

M. Hamard demanda, au concierge, Jacques 
Prévost, jeune homme de 19 ans qui gardait 
la petite Marguerite dans sa chambre depuis 
le mardi-gras. 

— Au 8» étage, répondit le concierge. Quel
ques minutes après, M. Hamard frappait à la 
porte du Jeune homme qui ouvrit presque aus
sitôt. S'approchent près du lit, M Hamard 
pria la jeune fille de s'habiller et tout le 
monde prit le chemin de la préfecture. 

M. et Mme Brunin, avertis, accouraient aus
sitôt et une entrevue leur était accordée avec 
leur fille. A toutes leurs avances, Marguerite 
resta insensible; pas le moindre repentir ne se 
manifesta chez la jeune fille, et c'est désespé
rés que les pauvres parents demandèrent que 
leftr fille fut enfermée dans une maison de cor
rection jusqu'è sa majorité. 

Il va être fait droit S leur demande. 
Quant è Jacques Prévost, qui a déclaré être 

à la cultuelle depuis sa fondation où il fait les 
courses, les travaux de propreté, babille Mon
seigneur et fait l'office d'enfant de chœur, il 
a été remis en liberté. Son interrogatoire 
avait démontré qu'il ne connaissait pas le 
jeune âge de la petite Brunin. 

Voilà encore un beau succès pour la cul
tuelle de la Compagnie Vilatte, Poussin et des 
Hou*! 

Çà et /$ 
Morts d'hier 

Le marquis de Fiers, pire de Vauttur'dra-
matique, 61 ans, o Paris. — M. Ribierre, 
ancien maire de Lunétttle, conteilUr géné
ral de Meurthe-et-Moselle, 73 ant. — 
M. Henri Ribadieu, ancien rédacteur en 
chef de la « Guyenne ». M ans, à Bllleroque 
{Gironde). — te capitaine d'infanterie Les-
pine populaire pour $a chanion béarnaise 
» Beth ceii de Pail, » i Pau. — M. Martin, 
conseiller d'arrondissement et maire de 
Gennes (Maine-et-Loire). — M. Matcottt de 
Quivières, peintre du Tuintilère de la Ma
rine, 58 ans, à Paris. 

^^fc^V^»* 

Des dépositions sont prises pour que Ihi-
pital militaire de Nancy, depuis plusieurs an-
MCVI ,•,. construction, »o.( immidiatemenl 1er-

Le mairr de Promue, u Vuccasiun de l'annt-
certain de ia jiaiisancv de Victor Hvgu. vient 
d'adresser des télégrammes d MAI. UeSelves et 
Chautard, 

LE « SILL0NJLA RENNES 
Le Congrès du Sillon, qui doit se tenir à 

Rennes ks 31 mars et 1" avril, aura pour su
jets d'étules : Le « Sillon » et le soclalltme 

Adresse les adhésions à M. Becdelièvre, 
54, avenu- du Gué-de-Baud, Bennes. 

CONFERENCES 
Ligu) patriotique des Françaises 

Toulon. — Mme la vicomtesse de Vélard a 
Sait une conférence sur « les Droits et les 
devoirs dt la femme chrétienne à l'heure 

AUTOUR DE LA S E P A R A M 
Edifices du culte at presbytère* 

— M le curé d Hellevllte (Manche), ayant 
construit son presbytère, demande une indem
nité que la commune est incapable de payer, 
fl se refuse naturellement d'abandonner son 
bien. 

— Les Conseils municipaux de Bécot, 
(Malae-et-Loire), Fremerevllle (Meuse*, on| 
accordé la jouissance gratuite du presbytèr* 
a leurs cures. 

— A Baron (Aisne), le curé a offert a t fr. 
pour la location du presbytère. Le Conseil 
municipal a accepté et a alloué au cuvé une 
subvention de 200 francs poor le dédommage] 
du prix du loyer. Le curé n'aura donc S payer 
que 50 francs. 

— Le curé de la paroisse Saint-Jean de 
OtiMeaudun n'ayant pu accepter, comme trop 
élevées, les condition sou! lui ont été faites 
pour la location du presbytère, le Conseil mu
nicipal, dans sa séance de dimanche, a décidé 
que ledit presbytère serait mis a louer ou en 
vente. 

— Le Conseil municipal de Mouline vient 
d'affecter le presbytère a l'établissement du 
siège social de l'Union tédérative des Syndi
cats ouvriers. 

— Le Conseil municipal de Salnt-Hllalre-iez-
Cambrai a décidé de louer le presbytère au 
curé de la commune moyennant 200 franc* 
par an. U a décidé en outre de dépenser cha
que année cette somme à provenir de la loca
tion en améliorations à exécuter au presby
tère. 

— Le maire -de saint-Benee-Ohampanelie 
(Puy-de-Dô'we). avait signé les baux pour la 
location gratuite des églises de sa commune. 

— En raison des prix ridiculement exagéré» 
des Conseils municipaux pour la location des 
presbytères, Mgr l'éveque de Poitiers a rap-

Klé les curés de Moussas, Qulneay, galnt-
lurlee (Vienne). 

— Le Conseil municipal de Oreney a dé
cidé d'affecter • le presbytère da Grenay à un 
service public • c'est-à-dire d'y installer l'ins
titutrice laïque avec ses sept élevée, 

La persécut ion 
— Sur la proposition de M. Vanesscno, vê» 

nêrable de la Loge maçonnique, la Conseil 
municipal de Cherbourg vient de décider la 
suppression de la croix monumentale du ci
metière. 

Le maire, M. Mahieu, ayant mis les es*bo> 
liques au défi de racheter ce monument, 
M. L Le Pont lui adresse la lettre suivant» i 
• Vous avec es l'amabilité de nous donner le 
délai d'un mois pour cet achat; t'en prends' 
note. Vous avec également déclare que si ces 
achat avait lieu, vous nous feriez des excuses 
publiques. Je viendrai les recevoir. • 

— La municipalité de BteSoc! la» fou» ara* 
ml» en demeure M. 1 abbé Clenche de quitter 
te presbytère donné a perpétuité aux curés de 
Blenod. naturellement, M. le curé prit soin de 
déménager tout ce qu'il avait Installé a ses 
*-sls Mrnrr l.iexeois personnes ses plus ho
norâmes" de Blenod voulurent bien hospita
liser les meubles que le nouveau et modeste 
presbytère ne pouvait contenir faute de plaoe. 
On Tient de perquisitionner chez eue» sn l'en-
senee de M te curé et de saisir un certain 
nombre d'objets qu'an décida avoir appartenu 
à la Fabrique, nombre de ceux-ci appartien
nent en propre à M. Clanché qui lee estima 
S S6S francs environ et en demande la resti
tution Immédiate. 

Poursuites pour non-déclaration 
— Mgr Vassal, archipretre, poursuivi pour 

avoir célébré la messe sans déclaration, vient 
d'être acquitté par le juge de paix de Me-
zièree. 

Divers 
— La paroisse de Mennetou (Deux-Sèvres), 

n'ayant »*«-"U<^t te enJJBre ôV»-te taxe fixée 
par Mgr révêquTT de Poitiers pour-te. denier 
du culte avait été supprimée. Devant la bonne 
volonté rf«>s parois iens et le sacrifice des 
Jeunes fil s do patronage oui ont sacrifié 
100 fr. qu'elles «valent mis >ie coté pour un 
voyage. Monseigneur maintient M. le curé. 

— Le Conseil municipal de Vcry (Meuse) 
ee tenant l'organe de la réprobation srénéraie 
vient de prendre * rencontre des prétention! 
de la cultuelle paroissiale deux délibérations 
unanimer Il a autorisé le maire k passer avec 
M. le curé le contrat des évêques relativement 
a l'église; et la location du presbvtère moyen
nant 50 francs. 

U PASSION A METÎDE 

On nous annonce que la Passion sera re-

Ïirésentée à Mende. le dimanche, ,8 mars, dans 
a chapelle de l'école libre des garçons, sous 

la présidence de Mgr Gély. C'est la Jeunesse 
catholique de Capdenac (Xveyron) qui vient 
représenter ce beau drame. On se souvient du 
vif succès qu'ils ont obtenu, l'an dernier, dans 
la plupart des villes du MldL 

+ Mme Aristide Cuisinier de Liste, 
89 ans, à Jarriges (Vienne). — Fr. Hêtto-
dore, de l'Institut de Saint-Gabriel, 
78 ans. dont Us de vie religieuse. — 
M. René Podevin. ancien notaire. 81 ans, 

i Heaaeboat (Morbihan). — M. labbé Atger, 
prêtre retiré, à Grandrieu (Lozère). — U. Ana
tole Lallour, ancien percepteur, 82 ans. k Saint-
Renan (Finistère). — M. Henry Dumesnil, 
72 ans, k LonguevtUe (Seine-Inférieure). — 
Mlle Amélie dé RoU-Montpellier, 78 ans, k Oft 
(Basses-Pyrénées), nièce du P. de Bavignaa. 
DOUX CaOB 01 MARIE, SOYEZ «OS SAIST 
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Informations 
du soir 

Le bruit court qu'un journal fait des 
propositions pour acheter les papier* 
enlevés à l'ancienne nonciature et les 
livrer — contre tout droit — à. la publi
cité. 

Allons-nous voir, une fois de plus, la 
puissance de la vénalité ? 

Mgr DO VAUBOHX 
Acen 28 février. — Après s'être vu notifier 

l'ordre d'évacuer lévêchê. Mgr du Vauroux. 
évêaue d'Agen, en est sorti ce matin a 10 h. 30, 
pour aller s'installer dans l'ancien couvent 
des Sœurs de Nevers. 

L'ne foule de 300 personnes accompagnait 
lévlque qui a fait entendre una protestation 
contre la loi de séparation. 

Il n'y a eu aucun incident 

L'VnivtTS annonce qu'un miUion est réguS 
par Mme Auguste Aymard. veuve d'un tngé 
nieur civil, à l'évoque d'Autun. pour la fonda
tion d'un asile au profit des malheureux. 

LE DKNIER DU CULTE 
EN IULE-ET-VILJUlfE _ 

Rennes, «8 février. » h. s. — De notre corres-

MJÎT Dubourg. archevêque de Rennes, va 
rendre publique, dans une lettre pastorale, la 
déclïion prise pnr les doyen» du diocèse d IUe-
et Vilaine, à propos de 1 organisation du ue 
nier du culte. ,_ , 

Nous croyons savoir que l'archevêque pro
pose de fixer le nouvel impôt dont la respon
sabilité pèse sur les spoliateurs, au dixième 
des contribution». 

La lettre pastorale paraîtra a la fin de la 
semaine. ^ 

MOBILISATTON 
De notre correspondant de Lorient; 
Une action concertée entre les troupes d« 

terre et de mer sera vraisemblablement dirigé» 
contre Belle-Ile le 4 mars. 

Ces exercices auront pour but une réorgani
sation complète du plan de mobilisation pouf 
mettre Belle-Ile k l'abri d'un conp de main ve> 
nant du large. 

Un incendie a éclaté cette nuit à Lyon dan: 
les ateliers d'un photographe. 6, rue de la 
République. 20 000 francs «r darêts. „ ^-
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